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inyait que peu d'heures qu'il avait reçu cet avis, lorsqu'on vit veni
une chaloupe avec un pavillon blanc. L'officier qui la coinman..
dait, après s'être. avancé jusque vers le milieu de la rade, s'arrêta,
comme pour demander la permission d'approcher: on la lui don-
ria d'abord, en arborant un pavillon semblable au sien, et dès
qu'il fut débarqué, il alla présentt r au gouverneur une lettre de
Loms et de Tao.MAS KERTK, frères (le Parmiral David.

Cette lettre contenait une sommation dans des termes extrême-
ment polis: les deux frères, dént 1 un était destiné pour com;
mander à Québec, et l'autre conduisait une escadre dont la meil.
leure partie était restée à Tadoussac, faisaient entendre à M. de
Champlain qu'ils étaient informés du triste état de sa colonie; que
cependant, s'il voulait leur remettrQ, son fort, ils le laissaraient
maitres des conditions.*

Le gouverneur n'avait garde de refuser les offres qu'on lui fai-
sa.it: il les accepti' mais il-fit prier les deux frères dle n'approcher
pas davantage qu'on ne fût convenu de tout. L'officier s'en re-
tourna avec cette réponse, et le soir du même jour, il revint à.
Québec peur demander les articles de la capitulation. Cham-
plain les lui donna par écrit, et ils portaient, 1O. Qu'avant toutes
choses, Messieurs Kertk montreraient la commission du Roi <le la
Grande-Bretagne, et la procuration de l'amiral David, leur frère.
2°. Qu'ils lui fourniraient un vaisseau pour passer, en France, a"
vec tous les Français, sans en excepter un seul, non pas même
deux filles sauve'ges qui lui appartenaient. 30. Que les gens•dç
.guerre sortiraient avec leurs rmes et tous les t rets qu'ils pons-
Taient emporter, &c. &e.

il y eut peu de difficultés sur les principaux artides> Louis
Kertk répondit que Thomas Kertk, son frôre, qui était resté à
Tadoussac, avait la commission et la procura.ion q4'on deman-
dait, et qu'il les produirait, lorsqu'il aurait l'honneur de voir M,
de Champlain; qu'il n'aurait aucune peine à donner. un vaisseau,
et que s'il ne suffisait pas pour tous les Français, il y aurait place
sur l'escadre pour quiconque voudrait s'y embarquer, avec l'as-
surance d'y être bien traité, et transporté en France, aussitôt
qu'on aurait mouillé dans un port d'Angleterre. Il fut reglé que
les officiers sortiraient avec armes et bagage, &c. les soldats, avec
leurs armes, leurs habits, et chacun une rohe de custor; et les re-
ligieux avec leurs livres; mais que tout le reste demeurerait dans
la place. Champlain s'estima heureuxi d'avoir obtenu ces cpndi-
tions, et ne crut pas devoir insister sur les autres.

( Aconmiyuer.)

* et qui avait ai bien instruit les Anglais de la Situation de Québee, c'eat
qUe le Sieur BoULE', lieutenant de Champlain.et aon beauî-fire. que ce goeli
verpeurrait fait partir pour aller représe4ger à le Cptnpagniie le be0oi) pres.,
iant.qu'il avait.d'ètre secourn. était tombé entre leturu maits, et quils.vama
té par adresse d iuelq'ues matelot8 le aulet de Wur voyage.


